Montréal, le 9 septembre 2005
Par courriel 
À : 

Tous les intervenants

Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
La Régie souhaite apporter la précision suivante en ce qui a trait à un document auquel elle fait référence dans la demande de renseignements no. 1 qu’elle a transmise ce jour au Transporteur dans le dossier mentionné en titre.

En effet, dans la question 9 de cette demande de renseignements, la Régie réfère au rapport trimestriel (2e trimestre 2005) d’Hydro-Québec, lequel est accessible sur le site internet de cette dernière au lien suivant : 

www.hydroquebec.com/publications/fr/rapport_trimestriel/2005/pdf/deuxieme2005.pdf
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/mg
c.c.
Me F. Jean Morel
